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QUE RESTE-T-IL DE LA THÉORIE DU CHÔMAGE 
DE KEYNES?

Christine ERHEL
Université Paris I
MATISSE 

Hélène ZAJDELA
Université d’Evry
MATISSE 

RÉSUMÉ – La théorie du chômage élaborée par Keynes a perdu de sa substance, au cours du 
développement d’une macroéconomie qui s’est autoqualifiée de keynésienne. Ce processus 
a abouti dans un premier temps à séparer le chômage involontaire du chômage keynésien, 
puis à réintroduire le chômage volontaire. À partir des préconisations des rapports officiels 
de l’OCDE, nous montrons l’émergence d’un consensus. L’analyse de l’évolution des théo-
ries « keynésiennes » du chômage de IS-LM jusqu’à WS-PS conduit au constat d’un renou-
veau du concept de taux de chômage naturel. Plus récemment, l’accent sur les risques de 
désincitation à l’activité marque la réapparition du second postulat de l’économie classique.

ABSTRACT – What Happened to Keynes’ Theory of Unemployment? During the develop-
ment of the so-called Keynesian macroeconomics, Keynes’ unemployment theory has lost 
much of its meaning. This process has first led to a confusion between « involuntary » and 
« Keynesian » unemployment; then it has put voluntary unemployment back in the debates. 
Through OECD reports recommendations, we show the emergence of a consensus about 
the nature and causes of unemployment, which can be linked to the evolution of Keynesian 
macroeconomics, from IS-LM to WS-PS model. More recently, the neoclassical labour 
supply theory has been playing an increasing role in unemployment analysis.

INTRODUCTION

 La théorie du chômage élaborée par Keynes a progressivement perdu de sa 
substance, au cours des développements d’une macroéconomie qui s’est autoqua-
lifiée de keynésienne. Notre objectif n’est pas d’expliquer pourquoi1 mais de 
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___________

 1. Certaines hypothèses sont avancées pour comprendre pourquoi. Sans exhaustivité, on peut 
imaginer que Keynes a eu le tort d’opter pour un « projet pragmatique » (Favereau, 1985) plus facile-
ment récupérable par les classiques; on peut également penser que Keynes développait des éléments 
contradictoires, ce qui a permis de multiples interprétations « légitimes » d’un certain côté, mais « illégi-
times » de l’autre (De Vroey, 1997); on peut enfin considérer que le rejet du second postulat de l’écono-
mie classique n’a pas été assez virulent (Diatkine, 2002) pour nous débarrasser du chômage volontaire.
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comprendre comment cette évolution s’est produite, progressivement sans que 
ceux qui se revendiquaient comme keynésiens réalisent qu’ils s’éloignaient de 
plus en plus de celui dont ils se réclamaient.

 Ce lent processus a abouti d’abord à séparer le chômage involontaire du 
chômage keynésien. Le premier est défini de manière assez obscure par Keynes 
(1936) dans le deuxième chapitre de la Théorie générale. Le second est celui que 
Keynes décrit dans le troisième chapitre et qui n’est défini que par sa cause : une 
insuffisance de la demande effective. Ces deux chômages sont évidemment les 
mêmes pour Keynes, mais leur articulation n’est qu’implicite dans la Théorie 
générale. Or le chômage involontaire auquel les « keynésiens2 » ont abouti au 
cours des années quatre-vingt n’a rien d’un chômage keynésien. Plus récemment, 
au travers des risques de désincitation à travailler que provoqueraient les minima 
sociaux, on se focalise même sur un chômage qui non seulement n’est pas keyné-
sien, mais est surtout « volontaire ». Cette tendance témoigne du net retour en 
force de ce que Keynes appelait le « second postulat » de l’économie classique, et 
qu’il refusait.

 À partir des références théoriques et des préconisations figurant dans les rap-
ports de l’OCDE, nous mettrons en évidence l’émergence d’un consensus autour 
des récentes politiques de l’emploi. Nous tenterons ensuite d’analyser l’évolution 
des théories keynésiennes du chômage, depuis le modèle IS-LM jusqu’au modèle 
WS-PS formé de la courbe de détermination des salaires (wage setting) et celle 
des prix (price setting). Une réflexion sur la nature du chômage dans cette nou-
velle synthèse nous conduira au constat d’un retour au taux de chômage naturel. 
Enfin, l’accent plus récent sur les risques de désincitation à l’activité marque la 
réapparition du chômage volontaire.

1. LE DIAGNOSTIC DU CHÔMAGE : L’ÉMERGENCE D’UN CONSENSUS

 Depuis la montée du chômage consécutive aux chocs pétroliers des années 
soixante-dix, l’analyse du chômage et les recommandations de politique écono-
mique ont fortement évolué, en relation avec les développements de la théorie 
macroéconomique et de l’économie du travail. La fin des années quatre-vingt et 
le début des années quatre-vingt-dix constituent de ce point de vue une période 
charnière, où s’affirme une représentation de l’économie et en particulier du mar-
ché du travail, fondée sur le modèle WS-PS, que nous expliquerons plus loin.

___________

 2. Le qualificatif de keynésiens peut dans ce cadre choquer certains, ceux notamment que 
l’on a qualifiés de « postkeynésiens » ou de « keynésiens fondamentalistes » et qui ont toujours refusé 
tout compromis avec l’approche néoclassique. Ici, nous faisons l’histoire de la macroéconomie de la 
synthèse qui, de par sa méthode et son langage est « néoclassique », mais qui regroupe aussi bien des 
auteurs classiques, en ce sens qu’ils croient aux forces régulatrices du marché, que des auteurs keyné-
siens, qui eux n’y croient pas.
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 L’évolution du discours de l’OCDE dans les divers rapports et publications 
consacrés à l’emploi3 constitue un révélateur de la montée en puissance de ce 
cadre d’analyse. Si l’on se fonde sur une lecture systématique des Perspectives de 
l’emploi, publication annuelle, on constate l’affirmation de ce référentiel théo-
rique en 1993. L’étude des effets des politiques de l’emploi s’appuie sur :

(…) un diagramme du type Layard-Nickell (1986), qui décrit comment l’équilibre se 
détermine sur le marché du travail. La courbe orientée vers le haut représente la réac-
tion des salaires et montre comment la croissance de l’emploi entraîne une poussée des 
salaires réels. La courbe orientée vers le bas est une courbe classique qui représente la 
réaction de la demande de travail. L’intersection des deux courbes donne l’emploi 
d’équilibre et le salaire réel d’équilibre. (OCDE, 1993 : 48)

 Cette représentation de l’équilibre de l’économie est complétée par une 
courbe de Beveridge (relation décroissante entre vacances d’emploi et deman-
deurs d’emploi), considérée comme un indicateur du degré d’adéquation entre 
offre et demande de travail. Dans l’introduction du même rapport, on peut lire 
que :

(…) les politiques actives peuvent faire reculer le chômage structurel (…) (notamment) 
en donnant aux « candidats à l’embauche » (c’est-à-dire aux chômeurs de longue 
durée et aux personnes en quête d’un premier travail) de meilleurs moyens de soutenir 
la concurrence pour l’obtention d’un emploi et affaiblir ainsi le pouvoir de négociation 
des travailleurs « intégrés » aux entreprises dans le processus de formation des salaires. 
(ibid. : xii)

 Ces deux extraits constituent des références explicites au cadre WS-PS d’une 
part, et aux fondements microéconomiques de celui-ci d’autre part (modèles de 
négociations salariales, et en particulier insiders-outsiders)4.

 Ainsi, le discours des rapports de l’OCDE renvoie à l’émergence d’une synthèse 
dans l’analyse du chômage : cette synthèse intègre l’existence de concurrence ou 
d’information imparfaite d’une part, de coûts de transaction d’autre part et 
s’appuie sur le modèle WS-PS et les fondements microéconomiques de la courbe 
de Beveridge.

 Ce référentiel théorique conduit l’OCDE à prôner des politiques structurelles, 
plutôt que des mesures conjoncturelles, afin de réduire le chômage. Les prescrip-
tions du début des années quatre-vingt-dix sont centrées sur la réduction du coin 

___________

 3. On retrouve ce discours dans d’autres publications officielles, mais les rapports de l’OCDE 
présentent l’avantage d’une périodicité régulière permettant un repérage systématique de l’évolution 
des théories mobilisées. Pour un état des lieux au début des années quatre-vingt-dix, sur les questions 
de politiques de l’emploi, on peut également se reporter à des rapports spécifiques (OCDE, 1990; 
1991).

 4. On retrouve ce même cadre analytique dans un article de la Revue économique de l’OCDE 
(Calmfors, 1994 : 9-12). Le programme de recherche de cet économiste suédois au début des années 
quatre-vingt-dix s’inscrit de manière plus générale dans cette perspective théorique, et le conduit à 
considérer les politiques d’indemnisation du chômage, voire les politiques de l’emploi en général, 
comme un facteur de pression salariale conduisant à une hausse du chômage.
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sociofiscal5, le niveau des allocations chômage, voire la réforme des institutions 
du marché du travail (réduction du pouvoir syndical, réforme de la protection de 
l’emploi). L’outil jugé central de la politique de l’emploi devient l’ensemble des 
mesures dites actives, et en particulier les programmes d’aide à la recherche 
d’emploi ou de formation pour les chômeurs, qui sont de nature à « améliorer la 
concurrence et le processus d’adéquation sur le marché du travail » (OCDE, 1993 : 
xii). Ces propositions sont directement en lien avec les modèles évoqués précé-
demment, la référence aux politiques macroéconomiques et au chômage keyné-
sien s’affaiblissant en parallèle. L’objectif des politiques macroéconomiques 
devient en effet l’instauration d’un « climat non inflationniste et prévisible » (id.) 
et il incombe aux réformes structurelles d’améliorer le fonctionnement du marché 
du travail, de promouvoir la modération salariale et ainsi de réduire le chômage 
d’équilibre. En outre, la représentation de la détermination des salaires suivant un 
processus de négociation fonde la plupart des recommandations et analyses. 
Hormis les baisses des prélèvements sociaux, l’OCDE prône essentiellement une 
intervention indirecte sur le coût du travail, via les différents facteurs institu-
tionnels influençant la négociation. Sans détailler les dispositifs, on ne peut que 
constater que ces prescriptions ont été reprises dans les politiques de l’emploi, 
avec des modalités diverses, dépendant des caractéristiques antérieures des sys-
tèmes nationaux : réforme des systèmes d’allocation chômage, baisses de charges 
sociales, assouplissement de la législation du travail (temps partiel, contrat à 
durée déterminée), mesures d’aide à la recherche d’emploi (Erhel, Gautié et 
Gazier, 1999).

 Au total, dans les prescriptions, comme dans les politiques mises en œuvre, 
les pays de l’OCDE convergent dans les années quatre-vingt-dix autour de la 
« flexibilisation » du marché du travail et de « l’activation » des politiques de 
l’emploi. Le consensus sur l’interprétation et les mesures de lutte contre le chô-
mage s’éloigne ainsi du référentiel keynésien et plus généralement de la théorie 
macroéconomique traditionnelle. Comment l’évolution des théories du chômage 
depuis Keynes permet-elle de comprendre ces prescriptions?

2. DE LA NAISSANCE DE LA MACROÉCONOMIE AU MODÈLE WS-PS

 C’est le modèle IS-LM élaboré par Hicks (1937), un an seulement après la 
parution de la Théorie générale, qui a véritablement donné naissance à la macroéco-
nomie. Le modèle de Hicks était une synthèse entre Keynes et Walras, auquel on 
a rapidement reproché d’être infidèle à Keynes. On a moins insisté à l’époque sur 
le fait qu’il trahissait au moins autant Walras. Hicks (1980) a attendu plus de 40 
ans pour dénoncer son audace d’avoir appliqué la loi de Walras dans un modèle 
où le marché du travail était déconnecté6. Ce n’est pourtant pas un hasard que, 

___________

 5. Le coin sociofiscal correspond à la différence entre le coût total du travail pour l’entreprise 
et le salaire des travailleurs.

 6. On parle à présent de loi de Walras restreinte (Cartelier, 1995), correspondant à l’équilibre 
de tous les marchés, sauf le marché du travail.
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malgré sa structure walrassienne à prix fixes, le modèle IS-LM ait été considéré 
comme une représentation possible de la Théorie générale. De nombreux auteurs 
ont d’ailleurs justifié le caractère keynésien de ce modèle par l’accueil favorable 
que Keynes lui a réservé. Même si en fait Keynes a critiqué de manière indirecte 
le schéma de Hicks7, il était vraisemblablement satisfait de la réussite de son 
« projet pragmatique »8 : le chômage dans IS-LM était conforme au chapitre 3 de 
la Théorie générale puisqu’il pouvait être réduit par des politiques de relance par 
la demande. En outre, Keynes devait se féliciter que l’on sorte de l’équilibre partiel 
marshallien, que l’on n’explique plus le chômage par le seul dysfonctionnement 
du marché du travail et que l’on rompe avec la dichotomie économie réelle/
économie monétaire. Finalement, IS-LM permettait d’exhiber de nombreuses 
propriétés keynésiennes.

 Mais la structure walrassienne initiale du modèle IS-LM a permis à la syn-
thèse d’évoluer en donnant de moins en moins de place à Keynes et de plus en 
plus à Walras. Le retour au modèle classique était facile : dans un univers walras-
sien, sans rigidités de prix, on retrouve l’équilibre concurrentiel. IS-LM devient 
une demande globale (demande conditionnelle à l’équilibre sur le marché de la 
monnaie). Le bloc offre, inexistant dans IS-LM puisque la contrainte de demande 
suffisait à déterminer le niveau du produit, doit être explicité : l’offre globale est 
le niveau de production conditionnel à l’équilibre sur le marché du travail. L’offre 
est alors indépendante du prix et la dichotomie économie réelle/économie moné-
taire réapparaît. Présenté ainsi, l’équilibre général walrassien prend un aspect 
beaucoup plus marshallien en particulier dans sa manière classique de concevoir 
l’existence éventuelle de chômage : il ne peut résulter que d’un dysfonctionne-
ment du marché du travail à la Pigou provoquant une rigidité du salaire réel. Ce 
chômage classique est insensible à une relance par la demande. Cette évolution 
de la synthèse conduit rétrospectivement à un regard beaucoup plus négatif sur 
l’aspect keynésien du modèle de Hicks.

 Le modèle offre/demande globales n’a pas découragé pour autant les velléités 
des keynésiens. La réintroduction de propriétés keynésiennes dans ce cadre s’est 
faite de deux manières : soit en supposant l’illusion monétaire des salariés, soit en 
postulant la rigidité du salaire nominal, tout en conservant la flexibilité du prix du 
bien. Dans les deux cas, l’offre globale est, au moins en partie, croissante en fonc-
tion du prix et les politiques de relance par la demande retrouvent leur efficacité. 
Ces deux hypothèses ne pouvant se justifier qu’à court terme, la synthèse a conduit 
au consensus selon lequel l’économie était keynésienne à court terme et classique 
à long terme. Ce consensus apparent cachait en fait de fortes oppositions.

 L’hypothèse d’illusion monétaire des salariés, une fois traduite en termes d’anti-
cipations de prix, s’inscrivait plus facilement du côté classique du consensus. 
C’est d’ailleurs sur cette approche que Friedman fondera sa critique de la courbe 
de Phillips. En revanche, l’hypothèse de salaire nominal rigide, même si elle était 

___________

 7. Voir Zajdela (1988).

 8. Voir Favereau (1985).
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contradictoire avec le chapitre 19 de la Théorie générale, était du côté keynésien 
bien plus qu’un défaut de court terme. Sous les deux hypothèses, la politique de 
relance n’est efficace que parce qu’elle est inflationniste : l’augmentation du prix liée 
à un excès de la demande globale, faisant baisser le salaire réel, augmente l’emploi.

 Dans le cadre de l’hypothèse plus « keynésienne » de rigidité du salaire nomi-
nal, une politique alternative, plus « classique », et tout aussi efficace sur l’emploi, 
serait de baisser le salaire nominal (et cela est contradictoire avec le chapitre 19). 
On aurait dans ce cas directement une hausse de l’emploi mais sans inflation, 
puisque, au contraire, cette politique serait déflationniste. Par rapport à ce débat, 
les keynésiens ont vu dans la courbe de Phillips la confirmation empirique de leurs 
prescriptions de politique économique : il fallait accepter plus d’inflation pour 
réduire le chômage. Il n’était plus nécessaire de partir d’IS-LM, de rétablir la 
flexibilité des prix et des salaires, puis de réintroduire la rigidité du salaire nomi-
nal. Il suffisait de garder le modèle IS-LM et d’utiliser l’équation de Phillips pour 
« boucler sur les prix »; c’est pour cela qu’elle fut qualifiée d’équation manquante.

 La critique adressée par Friedman à la courbe de Phillips a remis sérieuse-
ment en cause cette victoire keynésienne. Approfondissant l’hypothèse d’illusion 
monétaire des salariés, il construit la courbe de Phillips augmentée des anticipa-
tions. Friedman montre l’instabilité de cette relation : il peut exister plusieurs 
courbes de Phillips à court terme (chacune étant associée à un taux d’inflation 
anticipé différent). À long terme, il n’y a plus d’illusion monétaire, le taux de 
croissance des salaires nominaux est égal au taux d’inflation anticipé et la courbe 
de Phillips est verticale. En donnant ce rôle aux erreurs d’anticipations dans 
l’origi ne des propriétés keynésiennes du modèle, Friedman prépare le terrain à la 
critique de Lucas. Il suffira à ce dernier d’introduire les anticipations rationnelles 
pour porter le coup fatal à l’économie keynésienne : même à court terme, les poli-
tiques de relance sont sans effet lorsqu’elles sont anticipées.

 Finalement, le message que les keynésiens vont retenir de la critique de la 
nouvelle économie classique est la nécessité pour la macroéconomie de reposer 
sur des fondements microéconomiques « solides »9. En ce sens, le nouveau 
consen sus n’est plus que méthodologique et il semble a priori que l’on soit défi-
nitivement sorti du modèle de la synthèse10. Puisque les keynésiens en avaient fait 

___________

 9. Avant la fin du consensus, et exclusivement du côté keynésien, la théorie des déséquilibres 
(Barro et Grossman, 1971; Benassy, 1975 et Malinvaud, 1977), s’appuyant sur les travaux fondateurs 
de Clower (1965) et Leijonhufvud (1968), proposait déjà une recherche des fondements microécono-
miques de la macroéconomie. Il s’agissait de reformuler la microéconomie en intégrant des rationne-
ments, qui se reportaient d’un marché à l’autre. En fait, ce courant se concentrait d’avantage sur les 
conséquences que sur les causes des rigidités, et a donc subi, dans une moindre mesure, le même 
reproche que la synthèse : ses fondements microéconomiques étaient insuffisants.

 10. Pourtant le label IS-LM a la vie longue. Récemment, des modèles avec fondements microéco-
nomiques et anticipations rationnelles sont présentés dans le cadre d’un « nouveau modèle IS-LM », 
assez différent bien sûr du modèle original. Nous ne présenterons pas ici les développements de cette 
« nouvelle » synthèse parce que son objet concerne la non-neutralité monétaire, mais peu le chômage 
(pour une présentation de ce courant, voir King, 2000).
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la cause du chômage, ils ont cherché à trouver des fondements à la rigidité nomi-
nale des salaires11, puis à la rigidité du salaire réel. Pour ce faire, ils se sont 
appuyés sur une nouvelle microéconomie : agents faiseurs de prix et nouveaux 
concepts d’équilibre.

 Leur démarche s’est d’abord focalisée sur le marché du travail avec défauts 
d’information ou concurrence imparfaite, tout en gardant dans un premier temps 
une hypothèse de concurrence parfaite sur le marché des biens. C’est ainsi que 
dans les « nouvelles théories du marché du travail »12, le salaire n’est plus exo-
gène, mais déterminé par les agents eux-mêmes. Soit la firme seule choisit le 
salaire et l’emploi dans des contextes informationnels particuliers (théories du 
salaire d’efficience), soit les travailleurs et la firme déterminent ensemble le 
salaire dans le cadre de négociations, où l’on suppose en général que l’entreprise 
reste seule responsable du choix du niveau de l’emploi (modèles de droit à gérer). 
Dans l’ensemble de ces approches, le taux de chômage augmente avec les options 
extérieures (allocations chômage, revenus de remplacement). Il croît également 
soit avec le pouvoir de négociation des salariés, soit avec l’influence du salaire 
sur l’effort.

 Ces nouvelles théories du marché du travail ont ensuite été intégrées dans un 
cadre d’équilibre général avec concurrence monopolistique sur le marché des 
biens (Weitzman, 1985; Blanchard et Kiyotaki, 1987); ceci donnera les fonde-
ments microéconomiques au modèle WS-PS. Ce modèle apparaît en 1986, dans 
les articles de Layard et Nickell, et Johnson et Layard13. L’ouvrage de Layard, 
Nickell et Jackman (1991) en donne une présentation complète et plus extensive, 
couplée avec une analyse empirique du chômage dans les principaux pays de 
l’OCDE. Il s’agit d’un modèle d’équilibre général, dont l’originalité majeure est 
d’introduire des hypothèses de concurrence imparfaite sur le marché du travail et 
sur le marché des biens. En principe, il s’agit d’un modèle où le chômage s’expli-
que à la fois par l’offre et par la demande, mais en réalité, le bloc offre est beau-
coup plus détaillé14. L’équilibre de l’économie résulte de deux courbes, dérivées 
de deux relations en sens inverse entre salaire réel et chômage.

 Déduite directement des nouvelles théories du marché du travail, la courbe 
WS aboutit à une relation décroissante entre salaire réel et taux de chômage. Son 
explication rejoint celle donnée traditionnellement pour la courbe de Phillips : 
plus les tensions sur le marché du travail sont importantes et donc le taux de chô-
mage fort, moins les salariés sont en mesure d’obtenir des salaires réels élevés.

___________

 11. Les tentatives dans ce domaine n’ont pas abouti non plus à des résultats à la hauteur des 
exigences en termes de fondements microéconomiques.

 12. Pour une présentation détaillée de ces théories, voir Perrot (1992).

 13. Le modèle présenté par ces deux auteurs est incomplet : la relation de détermination des 
prix (price setting, PS) n’existe pas.

 14. Ce point est d’une grande importance sur la nature du chômage dans le modèle WS-PS. 
Nous y reviendrons.
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 La courbe de formation des prix (courbe PS) permet de boucler le modèle et 
de déterminer le chômage et le salaire réel d’équilibre, à partir du comportement 
des entreprises sur le marché des biens (fixation des prix et choix du niveau de 
production). Sous l’hypothèse de concurrence monopolistique sur le marché des 
biens, on déduit de la demande de travail une relation croissante entre taux de 
chômage et salaire réel15. Les déplacements de la courbe ainsi obtenue sont liés 
aux facteurs influençant le coût du travail (cotisations patronales) et la producti-
vité. À salaire réel donné, le chômage augmente avec les cotisations patronales ou 
si la productivité diminue : ces propriétés ne sont pas spécifiques à ce cadre 
d’analyse et rejoignent celles du modèle standard de demande de travail. La 
concur rence imparfaite joue au travers du taux de marge : si ce dernier augmente, 
la courbe PS se déplace vers la droite.

 À l’intersection des courbes WS et PS, on obtient le salaire réel et le taux de 
chômage correspondant à l’équilibre global de l’économie. Le « taux de chômage 
d’équilibre » provient d’un niveau trop élevé du salaire réel. Celui-ci est endo-
gène : il résulte des défauts de coopération d’agents qui, bien qu’ils agissent de 
manière rationnelle, ne peuvent se coordonner sur une situation optimale. Le 
niveau du taux de chômage d’équilibre varie finalement positivement avec les 
allocations chômage (ou tout autre revenu de remplacement), le pouvoir de négo-
ciation des travailleurs ou l’influence de la rémunération sur la productivité indi-
viduelle, le taux de marge des entreprises, les cotisations sociales patronales.

 La synthèse en matière d’analyse du chômage, sur laquelle se basent les pres-
criptions des rapports officiels, intègre l’ensemble des déterminants du niveau du 
taux de chômage d’équilibre présents dans le modèle WS-PS, et ajoute les problè-
mes transactionnels sur le marché du travail, au travers de la courbe de Beveridge 
(Blanchard et Diamond, 1989; Cahuc et Zylberberg, 2001; Mortensen, 1989; 
Pissarides, 1990). C’est pourquoi il est important de comprendre la nature exacte 
du chômage dans le modèle WS-PS.

3. UN RETOUR AU TAUX DE CHÔMAGE NATUREL?

 La plupart des auteurs insistent sur le fait que le « chômage d’équilibre », issu 
du modèle WS-PS, provient de l’équilibre général d’une économie fonctionnant 
en concurrence imparfaite :

Pour résumer, les raisons pour lesquelles du chômage apparaît devraient être claires à 
présent (…). Dès lors que nous levons l’hypothèse de concurrence parfaite à la fois sur 
le marché du travail et des biens, apparaît un conflit sur les taux de marge et à long 
terme, c’est le chômage qui fournit la solution. (Layard et Nickell, 1986 : S146)

___________

 15. À condition que les rendements d’échelle soient décroissants. Sous l’hypothèse de rende-
ments constants, la courbe PS est horizontale. Des rendements croissants (envisageables en concurrence 
monopolistique) conduisent à une courbe décroissante et à la possibilité d’équilibres multiples.
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 Pourtant, l’existence du chômage résulte uniquement de la détermination du 
salaire (WS). La courbe PS contribue bien sûr à déterminer son niveau, mais il 
n’y aurait pas de chômage à l’équilibre, si l’on supposait une détermination 
concur rentielle du salaire, même en conservant l’hypothèse de concurrence 
imparfaite sur le marché des biens. En revanche, sans concurrence imparfaite sur 
le marché des biens, la courbe PS peut exister. Néanmoins, elle ne constitue pas 
alors une courbe de détermination du prix, mais simplement une courbe de 
demande de travail, réinterprétée dans le plan salaire réel/taux de chômage. Le 
chômage ne s’explique que par le mode de détermination du salaire (négociations 
ou salaire d’efficience). La demande de travail, compte tenu du salaire réel supé-
rieur au salaire de réserve qui découle de cette détermination non concurrentielle 
du salaire, correspond à l’équilibre à un niveau d’emploi inférieur au plein 
emploi. Qu’il y ait concurrence imparfaite ou pas sur le marché des biens, l’ori-
gine du chômage est donc classique en ce sens que ce dernier découle uniquement 
d’un salaire réel trop élevé. Le chômage s’explique donc par un dysfonctionne-
ment du seul marché du travail.

 Bien sûr, lorsque la concurrence est imparfaite sur le marché des biens, la 
courbe PS représente plus qu’une demande de travail : les entreprises fixent les 
prix en appliquant sur leurs coûts un taux de marge, qui prend en compte la struc-
ture de la demande de biens. Le niveau du chômage, même si cela n’en est pas la 
cause, proviendrait alors aussi de considérations extérieures au seul marché du 
travail. C’est pourquoi le modèle WS-PS apparaît comme un modèle où l’offre et 
la demande de biens influencent le chômage. Mais, à y regarder de plus près, 
même dans ce cadre, la demande joue un rôle négligeable : on suppose toujours 
que l’élasticité de la demande au prix est constante et l’on préserve ainsi une 
dichotomie économie réelle/économie monétaire. En effet, bien que l’on soit à 
l’équilibre général, un choc sur le marché de la monnaie ou sur le marché des 
titres n’aurait aucune incidence sur le taux de chômage16. On peut donc considé-
rer que le modèle résume plutôt une sorte d’offre globale, conditionnelle à une 
détermination endogène des salaires réels dans un cadre de concurrence monopo-
listique et verticale au niveau du taux de chômage d’équilibre.

 Ainsi, au delà du consensus méthodologique sur la nécessité de fondements 
microéconomiques, un nouveau consensus théorique apparaît, qui ressemble for-
tement à celui de la synthèse, dans sa version la plus classique : le modèle WS-PS 
se présente comme une analyse des fondements microéconomiques du taux de 
chômage naturel de Friedman. Même si ce dernier élabora ce concept à partir de 
sa critique de la courbe de Phillips, il ne le définit pas en relation avec elle. Il ne 
fait aucune allusion à l’inflation et semble plutôt se situer dans le cadre offre 
globale/demande globale avec offre verticale, le taux de chômage naturel étant 
défini comme :

___________

 16. Souvent, on ne présente que le modèle réduit, ce qui accentue l’illusion d’une véritable 
détermination macroéconomique du chômage. C’est le cas dans le premier chapitre du livre de Layard 
et al. (1991), mais surtout dans les rapports de l’OCDE qui s’appuient sur ce modèle.
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le niveau de chômage qui émergerait d’un système d’équilibre général walrassien si on 
incorporait à ce système les caractéristiques structurelles réelles des marchés du travail 
et des biens, comme l’imperfection des marchés, le caractère aléatoire des offres et 
demandes, les coûts d’acquisition d’information sur les emplois vacants, les coûts de 
mobilité, etc. (Friedman, 1968 : 8)

 Bien que WS-PS soit un aboutissement du programme de recherche des 
keyné siens, il marque une étonnante réconciliation entre les classiques et les 
« keynésiens » autour d’un « chômage naturel d’équilibre »17.

 Ainsi, dans WS-PS, le chômage n’est pas keynésien mais classique : à long 
terme, les politiques de relance par la demande sont inflationnistes et sans effet 
sur les variables réelles. Cependant, on peut sous certaines hypothèses montrer 
qu’à court terme, les politiques de relance peuvent réduire le chômage. Ces hypo-
thèses sont exactement celles que l’on devait faire dans le modèle offre/demande 
globales pour obtenir ce résultat : rigidités nominales ou erreurs d’anticipations 
sur les prix.

 Finalement, malgré les sophistications découlant des fondements microéco-
nomiques en concurrence imparfaite, le taux de chômage d’équilibre a les mêmes 
propriétés que le taux de chômage que Pigou obtenait dans un véritable cadre 
d’équilibre partiel. Dans WS-PS, le niveau trop élevé du salaire réel est endo-
gène, mais les prescriptions prônées par ce modèle sont les mêmes que celles que 
Pigou défendait : baisse des allocations chômage ou diminution du pouvoir 
syndical18. La seule spécificité keynésienne qui semble subsister est l’aspect invo-
lontaire du chômage19. Plus récemment, les risques de désincitation à l’activité 
ont été mis au cœur des analyses du chômage, ce qui témoigne d’un retour du 
chômage volontaire, rompant ainsi plus radicalement encore avec l’approche de 
Keynes.

4. LE RETOUR DU CHÔMAGE VOLONTAIRE

 À la fin des années quatre-vingt-dix et au début deux mille, la préoccupation 
centrale des organismes internationaux et des gouvernements se déplace vers les 

___________

 17. Nous ne sommes dès lors pas surpris de constater que les différents concepts de chômage 
semblent aujourd’hui être tous équivalents. Rogerson (1997 : 74) souligne que si l’on appliquait la 
transitivité, on aurait les identités suivantes sur les qualificatifs du chômage : « long run = frictional 
= average = equilibrium = normal = full employment= necessary = steady state = lowest sustainable 
= efficient = Hodrick-Prescott trend = natural ».

 18. Il est d’ailleurs frappant de voir que, même dans les termes, le modèle WS-PS prend des 
allures marshalliennes. En effet, on qualifie souvent WS de quasi-offre de travail et PS de quasi-
demande de travail. Pour PS nous venons de voir à quel point cette analogie est légitime. L’analogie 
est plus étonnante pour WS puisque l’offre de travail n’apparaît que sous forme de contrainte de par-
ticipation, qui ne « mord » pas. Cette manière marshallienne de qualifier les courbes WS et PS semble 
contradictoire avec la volonté de faire du chômage d’équilibre une conséquence macroéconomique.

 19. Même s’il prend un sens différent de celui que Keynes lui donnait : le qualificatif « invo-
lontaire » s’applique dès que les salariés ne sont pas sur leur courbe d’offre de travail (Laurent et 
Zajdela,1999).
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problèmes d’incitation à l’activité, qui se situent à la frontière entre politiques 
sociales, politiques de l’emploi et politiques fiscales. L’OCDE publie en 1997 un 
rapport intitulé Making Work Pay, dont les conclusions insistent sur la nécessité 
d’augmenter le différentiel entre revenus du travail et allocations chômage ou 
minima sociaux, que ce soit par la limitation du niveau ou des conditions de 
percep tion de ces revenus de remplacement, ou par des mécanismes fiscaux inci-
tatifs, afin de promouvoir une société plus « active ». Dans le courant de la même 
année, au sommet du Luxembourg, les États membres de l’Union européenne 
retiennent comme axe prioritaire commun pour les politiques de l’emploi natio-
nales le taux d’emploi : il s’agit dans cette perspective de lutter contre le non-
emploi et plus seulement contre le chômage. En France, les premiers signes 
d’amélioration de la situation du marché du travail s’accompagnent d’une focali-
sation sur la notion de plein emploi et sur les effets potentiellement désincitatifs 
des minima sociaux. Le rapport Pisani-Ferry (2000 : 137) insiste ainsi sur « les 
risques d’une désincitation à l’entrée du marché du travail et d’un enfermement 
dans la dépendance à l’égard de revenus de transfert ».

 Les nouvelles mesures de la politique de l’emploi attestent également de cette 
évolution. Les dispositifs d’incitation à l’activité se diffusent au-delà des pays 
représentant le modèle « libéral » de protection sociale et de politique de l’emploi 
(États-Unis et Royaume-Uni). Les systèmes d’indemnisation du chômage sont 
réformés afin de conditionner plus fortement la perception des allocations à la 
recherche effective d’un emploi et de renforcer les sanctions en cas de refus de 
reprendre un emploi : ces dispositions, centrées sur les problèmes d’offre de tra-
vail des chômeurs, complètent les mesures prises à la fin des années quatre-vingt 
et dans la première moitié des années quatre-vingt-dix, qui portaient davantage 
sur le niveau des allocations. Les systèmes d’impôt négatif permettent d’augmen-
ter le différentiel entre les revenus tirés du travail et les revenus de remplacement. 
En effet, les politiques de « réforme structurelle », menées sur la base du consen-
sus analysé précédemment, ont conduit au déplacement de la norme d’emploi en 
deçà du salaire minimum mensuel, via le développement du travail à temps par-
tiel. La politique de l’emploi française représente un bon exemple de cette focali-
sation sur les problèmes d’incitation à l’activité, que ce soit au travers du PARE20, 
ou de la prime pour l’emploi (Erhel et Zajdela, 2003).

 Tous ces éléments témoignent d’une évolution dans l’analyse du chômage, 
qui se déplace de l’identification des déterminants du chômage involontaire vers 
le concept de chômage volontaire, au travers des analyses en termes de « trappes ». 
L’idée de trappe à chômage renvoie en effet à un problème de désincitation au 
travail : des individus refuseraient des emplois parce que la rémunération asso-
ciée ne leur procurerait pas un gain financier suffisant. Cette approche repose sur 
la théorie économique habituelle de l’offre de travail, selon laquelle les individus 
arbitrent de manière rationnelle entre travail et loisir, en comparant les satisfactions 

___________

 20. Plan d’aide au retour à l’emploi.
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qu’ils retirent de chacun de ces états. Comme, selon cette approche, le travail ne 
procure aucune satisfaction directe, c’est essentiellement le revenu qu’il permet 
d’acquérir, et donc la satisfaction associée à la consommation rendue ainsi pos-
sible, qui justifie l’offre de travail. Dans ce cadre, tout revenu que l’individu peut 
obtenir sans travailler biaise son choix en faveur du loisir, en augmentant son 
« salaire de réserve », c’est-à-dire celui qui le rend juste indifférent entre tra-
vailler et ne pas travailler. L’individu qui bénéficie d’un revenu alternatif trop 
important, comparé au salaire auquel il peut accéder, risque de tomber dans une 
« trappe à chômage ».

 L’évolution des théories du chômage décrite plus haut ne laissait pas présager 
d’une telle focalisation autour des risques de désincitation au travail. En effet, 
dans le cadre des nouvelles théories du marché du travail, les salariés obtiennent 
toujours un salaire réel supérieur à leur salaire de réserve et leur contrainte de 
participation est toujours respectée21. L’importance nouvelle du rôle de l’offre de 
travail ne peut se justifier que si l’on considère que certains travailleurs n’ont pas 
la qualification suffisante pour bénéficier d’un pouvoir de négociation ou pour 
prétendre à un emploi justifiant une politique salariale incitative. La détermina-
tion du salaire redevient concurrentielle : l’employeur propose au travailleur de le 
rémunérer à sa productivité marginale. S’il n’existe pas de salaire minimum22, le 
travailleur ne peut être au chômage que si son salaire de réserve est plus élevé que 
sa productivité marginale.

 Certains chômeurs sont donc des individus qui refusent de travailler au niveau 
de salaire courant, compte tenu de l’importance des revenus de remplacement, 
allocations chômage ou minima sociaux. Même si le niveau de ces variables avait 
également une influence positive sur le chômage d’équilibre dans le cadre du 
modèle WS-PS, leurs effets ne transitaient pas directement par l’offre de travail : 
elles conféraient seulement un pouvoir plus important aux travailleurs dans les 
revendications salariales. À présent, leur influence est plus forte et plus directe. 
Ce chômage est volontaire et correspond plus encore à celui que Pigou (1933) 
décrivait.

CONCLUSION

 Le bilan de l’évolution des théories du chômage et des prescriptions de politi-
ques économiques montre que nous sommes désormais bien loin de la conception 
du chômage défendue dans la Théorie générale. Dans le modèle WS-PS, le chô-
mage involontaire auquel les keynésiens avaient abouti était classique et conduisait 
à prôner des politiques d’intervention assez proches de celles proposées par 

___________

 21. Dans la représentation habituelle du modèle WS-PS dans le plan chômage-salaire réel, la 
courbe d’offre de travail apparaîtrait comme une droite horizontale avec pour ordonnée le niveau du 
salaire de réserve. 

 22. Le risque de désincitation apparaît néanmoins en présence d’un salaire minimum : le déve-
loppement du temps partiel a conduit à une référence exclusivement horaire au salaire minimum. En 
termes de gains mensuels, le problème de trappe reste entier.
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Pigou. Mais, à présent, on met aussi en évidence un chômage qui est d’autant plus 
classique qu’il est volontaire. Dès qu’on revient à une détermination concurren-
tielle des salaires, dans laquelle les rigidités redeviennent exogènes, l’offre de 
travail reprend une place importante dans l’analyse du chômage.

 Ce retour de la théorie classique du chômage à la Pigou montre la force de ce 
que Keynes appelait le second postulat de l’économie classique. On peut a poste-
riori considérer que cette dernière évolution a été possible à cause des limites du 
chapitre 2 de la Théorie générale. En effet, le rejet par Keynes du second postulat 
et ses enjeux ne sont pas clairs. Cela a sûrement dans un premier temps rendu 
possible la lecture de son analyse du chômage en termes de rigidité nominale ou 
d’illusion monétaire. Mais surtout, en qualifiant de postulat ce qui était un résul-
tat, Keynes n’a pas explicité ce qu’il rejetait en amont, et sa critique n’atteint pas 
le modèle d’offre de travail. En effet, sa critique du second postulat concerne 
essentiellement le salaire réel, mais il n’abandonne pas le concept de désutilité 
marginale du travail, et semble donc accepter l’arbitrage travail/loisir. La puis-
sance théorique de l’économie classique a obligé Keynes à parler un langage que 
ses contemporains pouvaient comprendre. Ce langage marshallien peut rétrospec-
tivement expliquer l’évolution des théories du chômage, et l’impressionnante 
revanche posthume de Pigou.
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